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ARTICLE 51

Compléter la première phrase de l’alinéa 20 par les mots :

« lorsque celles-ci prouvent leur efficacité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avant d’assurer le développement et la promotion de méthodes pédagogiques innovantes, il est 
nécessaire que celles-ci aient été testées et qu’elles aient prouvé leur efficacité.


